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Fêtes de fin d'année - Fermeture de l'Administration communale

La population est priée de prendre note que les bureaux seront fermés du 24 au 26 décembre

2018, ainsi que du 31 décembre 2018 au 2 janvier 2019.

Centre de tri

Le centre de tri sera quant à lui fermé les mardis 25 décembre 2018 et 1e janvier 2019.

Téléthon 2018

La société de Jeunesse de Goumoëns organisera la traditionnelle vente de pâtisseries et
peluches le samedi matin du 8 décembre devant l'épicerie « Le P'tit Marché » ainsi qu'à la

déchetterie. Comme chaque année, le bénéfice sera reversé intégralement à l'action du
Téléthon mis sur pied par l'Union des Jeunesses du Gros-de-Vaud.

Heures de commune - Décompte 2018

Nous prions toutes les personnes concernées de bien vouloir nous faire parvenir les décomptes
d'heures ou factures 2018 d'ici au 14 décembre 2018.

Conseil communal

Dans sa séance du 29 octobre 2018, le Conseil communal a accepté :

• Le préavis municipal n° 06/2018 relatif à l'arrêté d'imposition 2019, sans changement

par rapport aux années précédentes. Taux d'imposition : 77.0.

Nettoyage aux abords des propriétés

Il est rappelé que les abords des propriétés, à proximité direct du domaine public, doivent être

tenus proprement (ramassage des feuilles ou autres, etc...)

Suite au verso
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Déneigement des routes et chemins communaux

Afin de ne pas perturber le service voirie lors des travaux de déneigement, la Municipalité

rappelle que

• toutes les mesures doivent être prises pour ne pas laisser de véhicules sur la voie

publique.

L'Autorité décline d'ores et déjà toute responsabilité en cas de dégâts.

Pour le surplus, il est précisé que

• les riverains ne sont pas autorisés à repousser la neige sur la route, ni à y
déverser celle des toits.

Les employés communaux vous en seront très reconnaissants.

La Municipalité souhaite d'ores et déjà à chacun de belles Fêtes de fin d'année

et forme ses meilleurs vœux pour Vannée 2019.
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